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(54) MOUVEMENT HORLOGER COMPRENANT UNMÉCANISME DE RÉGLAGE DE LA POSITION D
AFFICHEURS

(57) L’invention concerne un mouvement horloger
(10) comprenant un mobile menant (11) cinématique-
ment lié à un premier et à un second mécanisme d’affi-
chage (200, 300) respectivement destinés à entraîner un
premier et un second afficheur (20, 30) d’une valeur
temporelle, un mécanisme de réglage de la position de
ces afficheurs (20, 30) comportant un baladeur (40) et un
organede commande (50) adapté à prendre uneposition
de réglage dans laquelle il est en prise avec le baladeur
(40) et dans laquelle :
- lorsqu’il est sollicité dans un premier sens de rotation, il
entraîne le baladeur (40) dans une première position de
correction dans laquelle ce dernier est apte à coopérer
avec le premier mécanisme d’affichage (200) de sorte à
modifier la position du premier afficheur (20), et
- lorsqu’il est sollicité dans un second sens de rotation, il

entraîne le baladeur (40) dans une seconde position de
correction dans laquelle ce dernier est apte à coopérer
avec le second mécanisme d’affichage (300) de sorte à
modifier la position du second afficheur (30),
le premier mécanisme d’affichage (200) comportant un
mécanisme à cliquet (210) doté d’une roue de cliquet
(211) apte à lier cinématiquement le mobile menant (11)
et une roue d’affichage (21) porteuse du premier affi-
cheur (20) de sorte à transmettre la rotation du mobile
menant (11) au premier afficheur (20), ladite roue de
cliquet (211) étant mobile dans un plan orthogonal à
son axe de rotation lorsque l’organe de commande
(50) est sollicité pour modifier la position du premier
afficheur (20), de sorte à interrompre la liaison cinéma-
tique entre le premier mécanisme d’affichage (200) et le
mobile menant (11).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention relève du domaine horloger et
concerne en particulier unmouvement horloger compre-
nant un mécanisme de réglage de la position d’affi-
cheurs.

Arrière-plan technologique

[0002] Les mécanismes de corrections d’une fonction
d’un mouvement horloger d’une montre permettent à un
utilisateur, en manipulant un organe de commande de la
montre, demodifier lapositiond’undesesaffichages, par
exemple l’heure courante.
[0003] Lorsque le mouvement horloger comporte plu-
sieurs fonctions, par exemple un quantième, un second
fuseau horaire, etc., leur correction respective est géné-
ralement réaliséepar la tigede remontoir. Enparticulier, il
est connu de positionner la tige de remontoir dans une
positionaxiale particulière afindesélectionner la fonction
à corriger, et de pivoter ladite tige afin de corriger la
fonction sélectionnée.
[0004] Au-delà d’un certain nombre de fonctions, il
peut être particulièrement délicat de positionner axiale-
ment la tige de remontoir. En effet, on comprend bien
qu’au-delà de trois positions axiales distinctes disponi-
bles, il devient fastidieux de trouver la position désirée.
[0005] Par ailleurs, lorsqu’il présente plusieurs fonc-
tions, le mécanisme de correction est relativement
complexe à réaliser puisque, dans chacune de ses po-
sitions axiales, la tige de remontoir doit être reliée ciné-
matiquement avec des composants spécifiques dumou-
vement horloger afin de pouvoir agir sur une fonction
donnée. En outre, l’ajout de fonctions particulières dans
unmouvement horloger a pour conséquence d’augmen-
ter les dimensions de ce dernier, puisque chaque fonc-
tion possède généralement son propremécanisme d’en-
trainement.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à résoudre ces in-
convénients en proposant un mouvement horloger doté
de plusieurs fonctions pouvant être facilement et rapide-
ment corrigées.
[0007] Un autre objectif de la présente invention est de
simplifier le mouvement afin de minimiser ses dimen-
sions.
[0008] L’invention concerne à cet effet, unmouvement
horloger comprenant un mobile menant cinématique-
ment lié à un premier et à un second mécanisme d’affi-
chage respectivement destinés à entraîner un premier et
un second afficheur d’une valeur temporelle, un méca-
nismede réglagede lapositiondecesafficheurs compor-
tant un baladeur et un organe de commande adapté à
prendre une position de réglage dans laquelle il est en

prise avec le baladeur et dans laquelle :

- lorsqu’il est sollicité dans un premier sens de rota-
tion, il entraîne le baladeur dans une première posi-
tion de correction dans laquelle ce dernier est apte à
coopérer avec le premier mécanisme d’affichage de
sorte à modifier la position du premier afficheur, et

- lorsqu’il est sollicitédansunsecondsensde rotation,
il entraîne le baladeur dans une seconde position de
correction dans laquelle ce dernier est apte à coo-
pérer avec le second mécanisme d’affichage de
sorte à modifier la position du second afficheur.

[0009] Lepremiermécanismed’affichagecomporteun
mécanismeà cliquet doté d’une rouede cliquet apte à lier
cinématiquement le mobile menant et une roue d’affi-
chage porteuse du premier afficheur de sorte à trans-
mettre la rotation dumobile menant au premier afficheur,
ladite roue de cliquet étant mobile dans un plan ortho-
gonal à son axe de rotation lorsque l’organe de
commande est sollicité pour modifier la position du pre-
mier afficheur, de sorte à interrompre la liaison cinéma-
tique entre le premiermécanismed’affichageet lemobile
menant.
[0010] Ainsi, l’utilisateur peut simplement corriger une
fonction du mouvement horloger en pivotant dans un
sens ou dans un autre.
[0011] Par ailleurs, grâce au mécanisme à cliquet, le
nombre de composants du mouvement horloger est
minimisé.
[0012] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’invention peut comporter en outre l’une ou plusieurs
descaractéristiquessuivantes,prises isolémentouselon
toutes les combinaisons techniquement possibles.
[0013] Dans des modes particuliers de réalisation, le
mobile menant comporte une roue menante avec la-
quelle la roue de cliquet et la roue d’affichage sont
inscrites dans un même plan.
[0014] Dans des modes particuliers de réalisation, le
mécanisme à cliquet comprend un organe de rappel
solidaire de la roue de cliquet de sorte à la contraindre
vers une position de butée dans laquelle elle est engre-
née avec la roue menante et avec la roue d’affichage.
[0015] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’organe de rappel est agencé dans le même plan que
la rouemenante, la roue de cliquet et la roue d’affichage.
[0016] Dans des modes particuliers de réalisation,
lorsqu’il occupe la première position, le baladeur est
en prise avec le premier mécanisme d’affichage et est
désolidarisé du second mécanisme d’affichage, et lors-
qu’il occupe la seconde position, le baladeur est en prise
avec le second mécanisme d’affichage et est désolida-
risé du premier mécanisme d’affichage.
[0017] Dans des modes particuliers de réalisation, le
baladeur comporte, agencées de manière coaxiales :

- une roued’entraînementpar laquelle il est apteàêtre
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entraîné en rotation par l’organe de commande,

- une première roue de réglage reliée cinématique-
ment avec le premier mécanisme d’affichage
lorsque l’organe de commande est dans la position
de réglage et est sollicité dans le premier sens de
rotation, et

- une seconde roue de réglage reliée cinématique-
ment avec le secondmécanismed’affichage lorsque
l’organe de commande est dans la position de ré-
glage est et sollicité dans le second sens de rotation.

[0018] Dans des modes particuliers de réalisation, la
roue d’affichage est formée par une roue de fuseau
horaire le premier mécanisme d’affichage comprenant
une roue de transmission reliant cinématiquement la
roue de fuseau horaire et la première roue de réglage
lorsque l’organe de commande est dans la position de
réglage et est sollicité dans le premier sens de rotation.
La modification de la position du premier afficheur est
donc réalisée de façon continue, lorsque l’organe de
commande est sollicité dans le premier sens de rotation.
[0019] Dans des modes particuliers de réalisation, la
seconde roue du baladeur est constituée par une came
comportant au moins un doigt de correcteur apte à coo-
pérer avec une denture du second mécanisme d’affi-
chage solidaire du second afficheur de sorte à entraîner
ledit second afficheur dans une rotation séquentielle lors
de la rotation dudit baladeur lorsqu’il occupe la seconde
position de correction et que l’organe de commande est
sollicité dans le second sens de rotation.
[0020] Dans des modes particuliers de réalisation, le
mobilemenant comprend un doigt d’entraînement apte à
coopérer avec la denture du second mécanisme d’affi-
chage pour entraîner le second afficheur dans une rota-
tion séquentielle lors de la rotation dudit mobile menant.
[0021] Dans des modes particuliers de réalisation, le
mécanisme à cliquet comporte une structure de guidage
adaptée à guider la roue de cliquet en déplacement
lorsque le baladeur est sollicité dans le premier sens
de rotation.
[0022] Dans des modes particuliers de réalisation, la
structure de guidage est configurée pour guider la roue
de cliquet en rotation selon un axe passant par le centre
du mobile menant ou en translation selon une trajectoire
rectiligne tangentielle à un cercle concentrique aumobile
menant, lorsque le baladeur est sollicité dans le premier
sens de rotation.

Brève description des figures

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description détail-
lée suivante donnée à titre d’exemple nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective de

dessus d’une partie d’un mouvement horloger
comprenant unmécanismede réglage de la position
d’afficheurs d’une valeur temporelle, selon un exem-
ple préféré de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective de
dessous du mouvement de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en perspective du
mouvement de la figure 1, dans laquelle la position
d’un premier afficheur est modifié ;

- la figure 4 représente une vue de perspective du
mouvement de la figure 1, dans laquelle la position
d’un second afficheur est modifiée.

[0024] On note que les figures ne sont pas nécessai-
rement dessinées à l’échelle pour des raisons de clarté.

Description détaillée de l’invention

[0025] L’invention concerne un mouvement horloger
10 destiné à être logé dans une boite de montre, et
configuré pour entraîner deux afficheurs 20 et 30 de
valeurs temporelles en plus d’un afficheur de l’heure
courante.
[0026] Dans l’exemple préféré de réalisation de la
présente invention, parmi ces deux afficheurs 20 et 30
de valeurs temporelles, un premier est un afficheur de
l’heure d’un fuseau horaire additionnel à celui de l’heure
courante, et un second est un afficheur de quantième.
[0027] Pour des raisons de clarté, les composants du
mouvement horloger connus de l’homme du métier ne
sont pas décrits dans le présent texte et n’apparaissent
pas sur les figures.
[0028] Les figures 1 et 2 représentent la présente
invention lors de la marche normale du mouvement
horloger 10, c’est-à-dire, lors de l’affichage de l’heure
courante, de l’heure d’un fuseau horaire additionnel et du
quantième. En particulier, la figure 1 représente le mou-
vement horloger 10 vue de dessus et la figure 2 repré-
sente le mouvement horloger 10 vue de dessous.
[0029] Le mouvement horloger 10 comprend un mo-
bile menant 11 cinématiquement lié à un rouage de
minuterie afin d’entraîner le premier et le second affi-
cheurs 20 et 30 d’une valeur temporelle. Dans l’exemple
préféré de réalisation de l’invention, le mobile menant 11
est entraîné d’un tour par jour par une roue desheures du
rouage de minuterie (non représentée sur les figures).
[0030] Le mouvement horloger 10 comporte avanta-
geusement un mécanisme de réglage de la position de
ces afficheurs 20 et 30, comprenant un baladeur 40 et un
organe de commande 50 destiné adapté à prendre une
position de réglage dans laquelle il est en prise avec le
baladeur 40 et est apte à entraîner l’un et l’autre des
premier et second afficheurs 20 et 30 en déplacement,
suite à une sollicitation d’un utilisateur de la montre.
[0031] Préférentiellement, l’organe de commande 50
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est formé par une tige de remontoir liée à une couronne
de remontoir et la positionde réglageestmatérialiséepar
une position axiale prédéterminée. La tige de remontoir
est configurée pour être cinématiquement liée avec le
baladeur 40 par l’intermédiaire d’un système de renvois
connu de l’homme du métier, lorsque l’organe de
commande 50 occupe la position de réglage. Un tel
système de renvoi est représenté sur les figures mais
n’est pas décrit en détail dans le texte car bien connu par
l’homme du métier.
[0032] Comme le montrent les figures, le baladeur 40
comporte une roue d’entraînement 41 par laquelle il est
apte à être entraîné en rotation par l’organe de
commande 50, par l’intermédiaire du système de ren-
vois.
[0033] Le baladeur 40 est engagé dans un chemin de
guidage de manière libre en rotation et en translation le
long d’une direction orthogonale à la direction selon
laquelle il est libre de pivoter. Ainsi, le baladeur 40 est
apte à occuper deux positions extrêmes dans ledit che-
min de guidage. Le chemin de guidage n’est pas repré-
senté sur les figures pour des raisons de clarté et est par
exemple formé par une saignée traversante réalisée
dans une structure support du mouvement horloger
10, tel qu’un pont ou une platine. Le baladeur 40 est
entraîné dans l’une ou l’autre de ces positions extrêmes
par l’organe de commande 50, lorsqu’il occupe la posi-
tion de réglage, selon le sens de rotation dans lequel ce
dernier est sollicité. Ces positions extrêmes sont appe-
lées « positions de correction » dans la suite du texte.
[0034] En particulier, lorsqu’il est positionné dans la
position de réglage par un utilisateur et qu’il est sollicité
dans unpremier sens de rotation, l’organe de commande
50 est configuré pour entraîner le baladeur 40 dans une
première position de correction dans laquelle ce dernier
est apte à coopérer avec le premier mécanisme d’affi-
chage 200 de sorte à modifier la position du premier
afficheur 20.
[0035] Comme visible sur les figures, le premier mé-
canisme d’affichage 200 comporte un mécanisme à cli-
quet 210 configuré pour permettre la liaison cinématique
entre le mobile menant 11 et ledit premier mécanisme
d’affichage 200 lorsque l’organe de commande 50 n’est
pas sollicité, et pour interrompre cette liaison cinéma-
tique lorsque l’organe de commande 50 est sollicité.
[0036] Plus précisément, le mécanisme à cliquet 210
est doté d’une roue de cliquet 211 apte à lier cinémati-
quement le mobile menant 11 et une roue d’affichage 21
porteusedupremier afficheur 20desorteà transmettre la
rotation du mobile menant 11 au premier afficheur 20,
comme l’illustrent les flèches sur la figure 1. En outre, la
roue de cliquet 211estmobile en translation dans un plan
orthogonal à son axe de rotation ou en rotation autour de
l’axe du mobile menant 11, lorsque l’organe de
commande 50 est sollicité dans le premier sens de rota-
tion lorsqu’il est en position de réglage, de sorte à inter-
rompre la liaison cinématique entre le premier méca-
nisme d’affichage 200 et le mobile menant 11. Cette

caractéristique permet d’éviter d’endommager le mou-
vement horloger 10 en transmettant des efforts au
rouage de finissage et à l’oscillateur.
[0037] Dans l’exemple préféré de réalisation de l’in-
vention, le mécanisme à cliquet 210 est doté d’une roue
de cliquet 211 engrenant avec une roue menante 110 du
mobile menant 11 et avec la roue d’affichage 21. La roue
menante 110, la roue de cliquet 211 et la roue d’affichage
21 sont inscrites dans un même plan, comme visible sur
les figures, de sorte à minimiser l’épaisseur du mouve-
ment horloger 10, tout en permettant de réduire le nom-
bre de composants du mouvement horloger.
[0038] Avantageusement, le mécanisme à cliquet 210
peut comprendre un organe de rappel 212 solidaire de la
roue de cliquet 211 de sorte à la contraindre vers une
position de butée dans laquelle elle est engrenée avec la
roue menante 110 et avec la roue d’affichage 21. Dans
l’exemple de réalisation représenté sur les figures, l’or-
ganede rappel 212est configurépourassurer lemaintien
de la position axiale de la roue de cliquet 211 et est
agencé de sorte à appliquer une force de rappel sur un
axe de la roue de cliquet 211. Alternativement, l’organe
de rappel 212 peut être agencé en appui contre la den-
ture de la roue de cliquet 211 pour minimiser encore
l’épaisseur du mouvement. L’organe de rappel 212 est
alors en effet situé dans le même plan que la roue
menante 110, la roue de cliquet 211 et la roue d’affichage
21.
[0039] En résumé, la roue de cliquet 211 est adaptée à
transmettre un mouvement de la roue menante 110
jusqu’à la roue d’affichage 21 et à interdire la transmis-
sion du mouvement de la roue d’affichage 21 jusqu’à la
roue menante 110. Le fonctionnement du mécanisme à
cliquet 210 est décrit en détail dans la suite du texte.
[0040] Dans l’exemple préféré de réalisation de l’in-
vention, la roued’affichage21est forméeparune rouede
fuseau horaire. Le premier mécanisme d’affichage 200
comporte une roue de transmission 22 reliant cinémati-
quement la roue d’affichage 21 et le baladeur 40 lorsque
l’organe de commande 50est dans la position de réglage
et est sollicité dans le premier sens de rotation.
[0041] Plus précisément, comme visible sur la vue de
détail de droite sur la figure 3, le baladeur 40 comporte
une première roue de réglage 42 reliée cinématiquement
à la roue de transmission 22 lorsque l’organe de
commande 50 est dans la position de réglage et qu’il
est sollicité dans le premier sens de rotation. La roue de
transmission 22 entraîne alors la roue d’affichage 21 en
rotation, qui déplace l’afficheur de l’heure d’un fuseau
horaire additionnel. La vue de détail de gauche sur la
figure 3 montre que, lors de cette rotation, la roue d’affi-
chage 21 entraîne la roue de cliquet 211 à rouler autour
de la roue menante 110 et à se désengager de la roue
d’affichage 21. En particulier, lors de la rotation de la roue
d’affichage 21, la denture de cette dernière exerce un
couple sur la denture de la roue de cliquet 211 déplaçant
la roue de cliquet 211 de sorte à dégager lesdites dentu-
res l’une de l’autre, c’est-à-dire que les dents de la roue
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de cliquet 211 ne sont plus en contact avec celles de la
roue d’affichage 21.
[0042] Si le mécanisme à cliquet 210 comprend un
organe de rappel 212, le couple exercé sur la denture
de la roue de cliquet 211 va à l’encontre de la force de
rappel exercée par l’organe de rappel 212 sur ladite roue
de cliquet 211. La roue de cliquet 211 est donc immédia-
tement ramenée au contact de la roue d’affichage 21, en
position debutée, à la suite du dégagement desdentures
de la roue de cliquet 211 et de la roue d’affichage 21.
[0043] Dans l’exemple de réalisation de l’invention
représenté sur les figures, la roue de cliquet 211 roule
donc, à lamanière d’un satellite, sur la rouemenante 110
lors de la rotation de la roue d’affichage 21 en se dé-
plaçant dans un mouvement de va-et-vient.
[0044] Alternativement ou en addition, la roue de cli-
quet 211 peut être engagée dans un chemin de guidage,
demanière analogue au baladeur 40, de sorte à guider la
roue de cliquet 211 en déplacement lorsque le baladeur
40 est sollicité dans le premier sens de rotation. Par
exemple, la structure de guidage peut être configurée
pour guider la rouedecliquet 211en rotation selonunaxe
passant par le centre du mobile menant 11 ou en trans-
lation selon une trajectoire rectiligne tangentielle à un
cercle concentrique au mobile menant 11.
[0045] Tel qu’illustré sur la figure 4, lorsqu’il occupe la
position de réglage et qu’il est sollicité dans un second
sens de rotation, l’organe de commande 50 est configuré
pour entraîner le baladeur 40 dans une seconde position
de correction dans laquelle ce dernier est apte àmodifier
la positiondusecondafficheur 30par le biais d’un second
mécanisme d’affichage 300.
[0046] Il y a lieu de noter que, lorsqu’il occupe la pre-
mière position, le baladeur 40 est en prise avec la roue
d’affichage 21, comme décrit précédemment, et est dé-
solidarisé du secondmécanisme d’affichage 300, tel que
représenté sur la figure 3. À l’inverse, lorsqu’il occupe la
seconde position, le baladeur 40 est en prise avec le
second mécanisme d’affichage 300 et est désolidarisé
de la roue d’affichage 21, tel que représenté sur la figure
4.
[0047] Le baladeur 40 comporte une seconde roue de
réglage 43 par laquelle il est apte à être relié cinémati-
quement avec le second mécanisme d’affichage 300.
Cette seconde roue de réglage 43 est constituée par
une came comportant au moins un doigt de correcteur,
par exemple trois, comme représenté sur les figures. La
roue d’entraînement 41 et les première et seconde roues
de réglage 42 et 43 sont agencées de manière coaxiale.
[0048] En particulier, dans l’exemple préféré de réali-
sationde laprésente invention, et tel quevisible sur la vue
de détail de la figure 4, le secondmécanisme d’affichage
300 comporte une denture 301 liée au second afficheur
30, constitué ici par un disque de quantième. Le doigt de
correcteur est apte à coopérer avec la denture 301 de
sorte à entraîner le second afficheur 30 dans une rotation
séquentielle lors de la rotation dudit baladeur 40 grâce à
l’indexation faite par un ressort de sautoir 213 disposé

sous l’organe de rappel 212, lorsque le baladeur 40 est
dans la seconde position de correction.
[0049] Dans l’exemple préféré de réalisation de l’in-
vention, le mobile menant 11 comprend un doigt d’en-
traînement 111 apte à coopérer avec la denture 301 du
second mécanisme d’affichage 300 pour entraîner le
second afficheur 30 dans une rotation séquentielle
d’un pas, à chaque tour réalisé par ledit mobile menant
11, comme visible sur la figure 1.
[0050] Ce doigt d’entraînement 111 peut comporter un
système de sécurité, comme visible en détail sur la figure
2, bien connu de l’homme du métier et permettant audit
doigt d’entraînement 111 de s’escamoter afin de ne pas
transmettre demouvement de rotation aumobilemenant
11 lorsque le second afficheur 30 est entraîné par le
baladeur 40, pour ne pas dérégler l’afficheur de fuseau.
[0051] Demanière plus générale, il est à noter que les
modes demise en oeuvre et de réalisation considérés ci-
dessus ont été décrits à titre d’exemples non limitatifs, et
que d’autres variantes sont par conséquent envisagea-
bles.

Revendications

1. Mouvement horloger (10) comprenant un mobile
menant (11) cinématiquement lié à un premier et à
un second mécanisme d’affichage (200, 300) res-
pectivement destinés à entraîner un premier et un
secondafficheur (20, 30) d’une valeur temporelle, un
mécanisme de réglage de la position de ces affi-
cheurs (20, 30) comportant un baladeur (40) et un
organe de commande (50) adapté à prendre une
position de réglage dans laquelle il est en prise avec
le baladeur (40) et dans laquelle :

- lorsqu’il est sollicité dans un premier sens de
rotation, il entraîne le baladeur (40) dans une
première position de correction dans laquelle ce
dernier est apte à coopérer avec le premier
mécanismed’affichage (200) de sorte àmodifier
la position du premier afficheur (20), et
- lorsqu’il est sollicité dans un second sens de
rotation, il entraîne le baladeur (40) dans une
seconde position de correction dans laquelle ce
dernier est apte à coopérer avec le second
mécanismed’affichage (300) de sorte àmodifier
la position du second afficheur (30),

le premier mécanisme d’affichage (200) comportant
un mécanisme à cliquet (210) doté d’une roue de
cliquet (211) apte à lier cinématiquement le mobile
menant (11) et une roue d’affichage (21) porteuse du
premier afficheur (20) de sorte à transmettre la rota-
tion dumobilemenant (11) au premier afficheur (20),
ladite roue de cliquet (211) étantmobile dans un plan
orthogonal à son axe de rotation lorsque l’organe de
commande (50) est sollicité pour modifier la position
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du premier afficheur (20), de sorte à interrompre la
liaison cinématique entre le premier mécanisme
d’affichage (200) et le mobile menant (11).

2. Mouvement horloger (10) selon la revendication 1,
dans lequel le mobile menant (11) comporte une
roue menante (110) avec laquelle la roue de cliquet
(211) et la roue d’affichage (21) sont inscrites dans
un même plan.

3. Mouvement horloger (10) selon la revendication 2,
dans lequel le mécanisme à cliquet (210) comprend
un organe de rappel (212) solidaire de la roue de
cliquet (211) de sorte à la contraindre vers une
position de butée dans laquelle elle est engrenée
avec la roue menante (110) et avec la roue d’affi-
chage (21).

4. Mouvement horloger (10) selon la revendication 3,
dans lequel l’organe de rappel (212) est agencé
dans le même plan que la roue menante (110), la
roue de cliquet (211) et la roue d’affichage (21).

5. Mouvement horloger (10) selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel, lorsqu’il occupe la pre-
mière position, le baladeur (40) est en prise avec le
premier mécanisme d’affichage (200) et est désoli-
darisé du second mécanisme d’affichage (300), et
lorsqu’il occupe la seconde position, le baladeur (40)
est en prise avec le second mécanisme d’affichage
(300) et est désolidarisé du premier mécanisme
d’affichage (200).

6. Mouvement horloger (10) selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, dans lequel le baladeur (40) comporte,
agencées de manière coaxiales :

- une roue d’entraînement (41) par laquelle il est
apte à être entraîné en rotation par l’organe de
commande (50),
- une première roue de réglage (42) reliée ciné-
matiquement avec le premier mécanisme d’affi-
chage (200) lorsque l’organedecommande (50)
est dans la position de réglage et est sollicité
dans le premier sens de rotation, et
- une seconde roue de réglage (43) reliée ciné-
matiquement avec le second mécanisme d’affi-
chage (300) lorsque l’organedecommande (50)
est dans la position de réglage est et sollicité
dans le second sens de rotation.

7. Mouvement horloger (10) selon la revendication 6,
dans lequel la roue d’affichage (21) est formée par
une roue de fuseau horaire, le premier mécanisme
d’affichage (200) comprenant une roue de transmis-
sion (22) reliant cinématiquement la roue de fuseau
horaire et la première roue de réglage (42) lorsque
l’organe de commande (50) est dans la position de

réglage et est sollicité dans le premier sens de rota-
tion.

8. Mouvement horloger (10) selon l’une des revendi-
cations 1à7, dans lequel la seconde rouede réglage
(43) du baladeur (40) est constituée par une came
comportant au moins un doigt de correcteur apte à
coopérer avec une denture (301) du second méca-
nisme d’affichage (300) solidaire du second affi-
cheur (30) de sorte à entraîner ledit second afficheur
(30) dans une rotation séquentielle lors de la rotation
dudit baladeur (40) lorsqu’il occupe la seconde posi-
tion de correction et que l’organe de commande (50)
est sollicité dans le second sens de rotation.

9. Mouvement horloger (10) selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, dans lequel le mobile menant (11)
comprend un doigt d’entraînement (111) apte à coo-
pérer avec la denture (301) du second mécanisme
d’affichage (300) pour entraîner le second afficheur
(30) dans une rotation lors de la rotation dudit mobile
menant (11).

10. Mouvement horloger (10) selon la revendication 9,
dans lequel le secondafficheur (30) est constitué par
un disque de quantième et est entraîné dans une
rotation séquentielle lors de la rotation dudit mobile
menant (11).

11. Mouvement horloger (10) selon l’une des revendi-
cations 1 à 10, dans lequel le mécanisme à cliquet
(210) comporte une structure de guidage adaptée à
guider la roue de cliquet (211) en déplacement
lorsque le baladeur (40) est sollicité dans le premier
sens de rotation.

12. Mouvement horloger (10) selon la revendication 11,
dans lequel la structure de guidage est configurée
pour guider la roue de cliquet (211) en rotation selon
un axe passant par le centre du mobile menant (11)
ou en translation selon une trajectoire rectiligne tan-
gentielle à un cercle concentrique aumobile menant
(11), lorsque le baladeur (40) est sollicité dans le
premier sens de rotation.

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



7

EP 4 546 056 A1



8

EP 4 546 056 A1



9

EP 4 546 056 A1



10

EP 4 546 056 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



11

EP 4 546 056 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

